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A l’heure d’aujourd’hui, les animaux de compagnie occupent une place 

importante dans nos foyers. 

Prenez le temps de réfléchir attentivement si le furet convient à vos 

exigences par rapport à votre habitation, votre mode de vie et/ou votre 

famille, l’expérience n’en sera que des plus agréables. 

 

Les acquisitions non réfléchies sont l’unes des principales causes 
d’abandon des animaux de compagnie. 

 
Faites en sorte de prendre la meilleure décision, impliquez votre famille 

et donnez un examen attentif aux questions suivantes. 
 

 

 

 

 
C’est un petit carnivore domestique de la famille des mustélidés.  

Il est plus gros que la belette et plus petit que la fouine.  

 

Ne le confondez surtout pas avec un rongeur.  
 

Il est souvent identifié avec celui-ci. Il est domestiqué depuis plus de 

2000 ans et ne sait pas survivre dans la nature contrairement à ses 

cousins. 

 

 
 
 
OUI, mais souvenez-
vous qu’il s’agit d’un 
engagement à long 
terme. 
 
Il est affectueux, 

joueur, espiègle. 

Intelligent, très curieux et 

déterminé, il est très atten-

drissant. 

On peut s’en occuper assez 

facilement mais il a besoin de 

la compagnie des hommes et 

d’interactions avec celui-ci 

quotidiennement. En plus des 

frais d’achat ou d’adoption du 

furet, il faudra s’acquitter de la nourriture et du logement (cage, dodos 

et litière), jouets et frais de vétérinaire.  

Un furet n’est pas le compagnon idéal pour celui qui s’en va souvent 

car il a besoin de liberté et de soins quotidiens. 

 

Afin qu’il devienne un animal gentil et joueur, il est important de le 
manipuler souvent, de l’éduquer gentiment mais de façon constante. 
 

 

 

 

La femelle est souvent plus petite que le mâle. Il se dit aussi que la 

femelle est plus énergique que le mâle. Mais l'exception confirmant la 

règle, il existe des mâles speeds et des femelles plus calmes 

  

 

 

 

Il vaut mieux commencer par un furet afin de se familiariser avec lui, 

apprendre à le connaître ainsi que ses besoins. Un second furet est un 

avantage lorsque vous êtes absent, il ne se sentira plus seul et aura un 

compagnon. 

 

 

 

 

Son régime doit être d'origine 

animale exclusivement. 

Son système digestif est court (3 à 4 

heures chez l'adulte et 1 ou 2 

heures chez le fureton). 

 

L'alimentation doit être riche en 

bons éléments nutritifs et d'excellente 

qualité. 

 

Donnez-lui des croquettes spécifiques 

pour furet, ou bien des proies : volailles, 

poussins, rongeurs (rats, souris...), oi-

seaux (Cailles, pigeons, gibiers), du BARF 

(mélange de volaille broyée). 

 

 

Il adore les petites friandises comme du jaune d’œuf cru, viande crue, 

poulet,  lapin, dinde, canard, caille, cheval...  

De préférence pas de bœuf. 

A proscrire: féculents, sucres, laitages, pas de sel ni de chocolat (conte-
nant un poison mortel, la théobromine) et surtout pas de fibres. 

 
 

 

 

La cohabitation est possible avec un chien ou un chat et est même 

meilleure s'ils ont grandi ensemble. 

Il faut toutefois toujours surveil-

ler leur partie de jeux afin 

qu'elles ne dégénèrent pas ou 

que le chien, s'il est de grande 

taille, ne donne un coup de 

croc ou de patte sur le furet, 

pouvant le blesser parfois mor-

tellement. 

 

Le furet étant un prédateur pour les rongeurs et les volatiles, il est donc 

totalement déconseillé de les faire se rencontrer et veillez à toujours les 

laisser en hauteur afin que le furet ne les atteigne pas. 

 

Pour finir, un furet et un reptile ne font pas du tout bonne cohabita-

tion. Certains reptiles tels que l'iguane, certains serpents et tortues 

peuvent s'attaquer au furet, le blesser voire le tuer. 

 

 

 

 

On conseille généralement 

le furet aux enfants de plus 

de 12 ans.  

 

Il faut impérativement 

réfléchir avant de faire 

adopter un furet par un 

enfant car il demande 

énormément de soins et d’attentions. 
Assumera-t-il journellement de s’occuper de son furet sinon qui le fera? 

Il est essentiel de leur apprendre, à se montrer doux avec eux, à ne pas 

leur faire peur (par des cris et gestes brusques) et à les respecter.  

 

Un furet n'est pas un jouet mais un être vivant qui a, lui aussi, besoin 
de moments de solitude et de repos. L'enfant doit comprendre qu'il 

vaut mieux parfois ne pas saisir un furet dans ses bras mais se contenter 

de le regarder. 

 

Toutes les heures de jeux doivent être impérativement surveillées par 
les parents ou par un adulte responsable! 
 

QU’EST CE QU’UN FURET ? 

LE FURET FAIT-IL UN BON ANIMAL DE COMPAGNIE? 

MÂLE OU FEMELLE ? 

COMMENT LE NOURRIR ? 

S’ENTEND-IL AVEC D’AUTRES ANIMAUX ? 

LE FURET EST-IL CONSEILLÉ AVEC DES ENFANTS ? 

UN OU DEUX FURETS ? 



 
 
 

La cage doit être spacieuse, les di-

mensions minimales recommandées 

sont de 90 cm de L x 160 cm de l x 

120 cm de H. 

Elle sera composée d'un bac à litière, 

de préférence végétale (type Yester-

day), d'un biberon, d'une gamelle de 

nourriture, d'un hamac suspendu 

ainsi que d'une couverture. 

Pour la litière, sont à proscrire les copeaux de bois et les litières pour 

chat en granulés car les bronches d'un furet étant petites, il éternuera 

souvent. Lors de votre absence, votre petit compagnon devra être repla-

cé en cage en sécurité et à l'abri des courants d'air et ce afin d'éviter 

grippe et rhume. Il en est de même pour les fenêtres, afin d'éviter les 

coups de soleil et de chaleurs. 

 

 

 

 

 

Il ne doit pas continuellement être enfermé dans une cage, même si elle 

est spacieuse et avec pleins de jouets. 

 

Donnez-lui 2 à 3 heures de liberté par jour au minimum pour lui 

permettre de se défouler et de jouer avec vous. 

 

Libérez-le dans un lieu sûr. Inspectez la pièce afin d'éliminer tous les 

dangers et les risques d'évasion possible. Les premiers jours, surveillez 

en permanence le moindre de ses gestes, de manière à vous assurer qu'il 

ne réussisse pas à découvrir un point faible qui vous aurait échappé. 

 

Retirez ou rendez inaccessible chaque objet risquant d'être cassé ou 

abîmé, faites attention à tout ce qui pourrait être avalé. 

 

Inspectez la moindre ouverture ou tout espace où il pourrait s'intro-

duire sans être facile à récupérer, en regardant ses faibles dimensions et 

son aptitude à se glisser dans des endroits exigus. Regardez aux trous 

dans les murs, qui laissent passer des 

tuyaux et à l'espace vide sous les appareils 

électroménagers et les meubles.  

 

Il est capable d'ouvrir les tiroirs des pe-

tites armoires, il se faufile sous les cous-

sins de fauteuils, regardez avant de vous 

asseoir, bloquez l'accès aux fenêtres, 

balcons et terrasses.  

 

Les fils électriques, les plantes toxiques, les sièges à bascule et les objets 

lourds susceptibles de se renverser et de l’écraser constituent un danger. 

Vérifiez toujours où il se trouve avant de mettre le lave-vaisselle ou la 

machine à laver en route, s'il est dans les environs, regardez même si 

vous ouvrez le frigo;  il pourrait s'y enfermer. 
 

Il peut se coincer la tête ou le corps dans les radiateurs. Il risque l'étouf-

fement car pris de panique, il se coince encore plus. 
 

Il adore creuser dans les pots de fleurs, pour ne pas qu'il les abîme, 

disposez de petites pierres ou un grillage métallique sur la terre. 
 

Lorsque vous ne savez plus vous occuper de lui, remettez-le dans sa cage, 

il y sera en sécurité. Avec le temps, vous éprouverez moins d'inquiétude 

et son comportement n'aura plus de secret pour vous. Un oubli, une 

porte ou une fenêtre entrouverte pourront vous causer sa perte ou il 

pourrait se blesser. 

 

 

 

 

La stérilisation de la femelle est indispensable, si elle n'est pas destinée à 

la reproduction, afin d'éviter le risque d’empoisonnement de la moelle 

osseuse finissant  par une anémie mortelle.  

 

Pour les mâles, ils sont le plus souvent castrés afin de diminuer leur 

odeur, parfois très forte en période de rut, d'éviter les "marquages", et 

parfois pour un problème comportemental vis-à-vis des autres furets. Il 

est conseillé d'opérer un furet entre 6 mois et un an, mais pas avant. 

 

 

 
 
Oreilles: Le cérumen du furet est naturellement brun noir.  

Un nettoyage régulier de l'oreille 

avec un produit dissolvant la cire est 

à faire une fois par mois, ou plus si 

surplus de cérumen ou gale. 

 

Griffes: Les griffes du furet doivent 
être taillées toutes les deux semaines, 

au moins une fois par mois.  

Des griffes trop longues s'accrochent 

facilement dans les tapis ou les 

chandails et risquent de se casser, ce qui entraîne une douleur vive et 

parfois même un saignement.  

 

Bain: L'odeur corporelle d'un furet (s'il n'est pas stérilisé) ne sera jamais 

aussi neutre que celle d'un chat ou d'un chien. Les glandes sébacées de 

ce mustélidé sécrètent une substance à base d'huile qui lustre le pelage 

et qui dégage une odeur musquée plus ou moins prononcée.  

Laver trop souvent votre furet augmentera son odeur naturelle. Un 

bain une à deux fois par an est idéal avec un shampooing au PH neutre.  

 

Des produits spécialisés pour furets sont vendus au refuge. 

 

 
 

En premier lieu, un dépistage contre l'ADV (maladie aléoutienne) est 

recommandé car cette maladie mortelle à 100% comprend soit des 

porteurs sains (le virus est en eux mais ne développe pas la maladie, par 

contre il contamine les autres furets) soit des furets malades (le virus se 

développe en eux) dont les symptômes différencient d'un furet à l'autre.   

Ensuite, le furet étant sensible à l'affection par le virus de la maladie de 

Carré, un vaccin est vivement conseillé afin d'éviter le risque de trans-

mission (100% mortelle). 

 

Le schéma de vaccination est le suivant : Première vaccination suivie du 

rappel un mois plus tard et d'un rappel annuel en prenant compte de la 

date du dernier rappel. 

 

 

 

Depuis le 03 juillet 2004, l’identification des animaux de compagnie a 

été rendu obligatoire. 

 

 
 
 

Depuis le 1er mai 2004, la Convention Européenne pour la protec-
tion des animaux de compagnie  a rendu l'ablation des glandes anales 

illégale! 
 

Il faut savoir que le déglandage n'enlèvera pas l'odeur du furet. Ce sont 

les glandes sébacées, se cachant sous la peau, qui sont responsables de 

l'odeur musquée. La stérilisation/castration atténuera l'odeur. Une 

seule raison médicale autorise l'ablation de ces glandes: lorsque votre 

furet est victime d'une infection de ses glandes anales ou d'une tumeur! 

 

 
 

Pour toute question concernant les soins, vaccins, maladies… 

Contactez-nous, nous nous ferons un plaisir de vous renseigner! 
 

Connaissez-vous des personnes désirant se 

séparer de leur furet ou ne sachant pas s'en 

occuper? 

 

Nous sommes là pour le recueillir. 
 

Nous vendons des articles spécifiques pour 
furets!  

 
Nous vous proposons également une pen-
sion adaptée aux besoins propres de votre 

furet ! 
 

Attention, ne pas jeter sur la voie publique! Merci 
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QUELLE CAGE EST NÉCESSAIRE À MON FURET ? 

LA PUCE ÉLECTRONIQUE EST-ELLE OBLIGATOIRE ? 

RENSEIGNEMENTS 

CASTRER – STÉRILISER ? 

QUE DEMANDER AU VÉTÉRINAIRE POUR LE PROTÉGER ? 

FAUT-IL RETIRER LES GLANDES ANALES ? 

QUELS SOINS LUI APPORTER ? 

COMMENT PUIS-JE M’OCCUPER DE LUI ET DE SA SÉCURITÉ ? 


